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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Après le premier alinéa du g) de l'article 25 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le
statut de la copropriété des immeubles bâtis, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ces travaux peuvent être réalisés sur des parties privatives dès lors qu'ils poursuivent un
intérêt général d'économie d'énergie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre le lancement de travaux d'économies d'énergie
y compris dans les parties privatives s’ils poursuivent un objectif  général d'économie d'énergie,
mais de les soumettre à une adoption par la majorité de tous les copropriétaires et pas seulement des
copropriétaires présents à l'assemblée générale.


